
C réée en 1987 par des entreprises et des proches
après l’assassinat de Georges Besse, la
Fondation Georges Besse est placée sous l’égi-

de de la Fondation de France, ce qui lui confère les
avantages d’une fondation reconnue d’utilité
publique.

OBJET

Apporter son soutien à des jeunes voulant devenir
ingénieur, mais rencontrant de grandes difficultés
matérielles. Le soutien est accordé après une sélection
sur dossier et un entretien individuel réalisés par un
comité de sélection spécifique. 

RÉALISATIONS

– 430 lauréats depuis l’origine,
– 20 à 25 nouveaux jeunes soutenus par an, dont une
partie est en classe préparatoire (en 1ère ou 2ième année)
et l’autre a déjà intégré une école,
– environ 70 bourses versées par an.

SPÉCIFICITÉS

Vis-à-vis de la Fondation de France : 
– Autonomie de la sélection, du niveau et du mode de
soutien aux lauréats ;
– Autonomie de gestion des fonds initiaux et complé-
mentaires, du moins tant que la pérennité de la
Fondation est assurée.
Vis-à-vis d’autres fondations et des lauréats :
– Niveau des bourses personnalisé en fonction des
budgets réels (besoins/ressources) de chaque lauréat :
les montants alloués varient en général de 1500 à
7000 € par an (s’ajoutant aux bourses d’Etat éven-
tuellement versées) ; quelques prêts d’honneur sont
accordés en complément ;
– Mode de sélection sur la base de critères prenant en
compte à la fois l’excellence scolaire et les qualités
morales ;
– Part importante donnée à la parité (40 % de filles
dans les 3 dernières promos) et à la diversité ; 
– Catégorie socioprofessionnelle des parents très déca-
lée par rapport à celle généralement observée pour les
élèves des écoles d’ingénieurs (ce qui traduit l’origina-
lité de la Fondation) ;
– Variété des formations d’ingénieur (la mention TB
obtenue au baccalauréat n’ayant pas la même signifi-
cation partout) ;
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– Suivi permanent et animation des lauréats (ren-
contres, visites d’entreprises,…) par le secrétariat de la
Fondation et par l’amicale des lauréats.

GOUVERNANCE

Comité exécutif :
Président : Yannick d’Escatha (président du CNES) 
4 collèges d’administrateurs :
– Entreprises fondatrices (Renault, Total, Areva, CEA,
Eurodif, Pechiney-Alcan) ;
– Personnes physiques fondatrices, dont Mme Besse ;
– Personnes morales partenaires (Publicis, Essilor) ;
– Personnalités extérieures : l’un des enfants de Mme
Besse, des lauréats et les présidents du comité de sélec-
tion, du comité financier (trésorier) et de l’Amicale.
Comité de sélection, responsable de la sélection des
lauréats :
Président : Michel Auroy.
Comité financier, responsable de la gestion des
fonds :
Président : Emmanuel Rodriguez.
Secrétariat général, responsable de l’administration
générale en liaison avec Mme Besse, le Président de la
Fondation et les Présidents des comités de sélection et
financier :
Secrétaire général : André Roche.

CHIFFRES CLÉS

Patrimoine net actuel : 6,2 M€, d’origine multiple 
– Dons des fondateurs : 3,25 M€ actualisés 
– Dons de tiers : 1,8 M€ en valeur historique
– Legs : 1,1 M€ en valeur historique
– Solde ressources/emplois de la période précédente :
0,1 M€.
Les produits des placements ont donc permis de couvrir
les charges de la Fondation et de maintenir, en euros cou-
rants, le niveau des dons et legs reçus depuis 1987.

Ressources annuelles actuelles

– Produit du placement (géré par un comité financier
propre) de 6,1 M€ : aléatoire par essence, il a été de
7,4 % en moyenne, de 1995 à 2007, mais devrait se
situer à un niveau bas de façon durable, ce qui néces-
site le recueil de nouveaux dons.
– Dons ponctuels 
– Complément par une partie de la réserve distri-
buable (legs et dons ponctuels).

Emplois annuels actuels

– 250 k€ pour 70 bourses individuelles allouées aux
lauréats ;
– 20 à 100 k€ d’accroissement de l’en-cours des prêts
d’honneur attribués à certains lauréats (en-cours pla-
fonné à 300 k€) : ce poste financier est en phase
d’augmentation, en raison de la généralisation des
séjours à l’étranger lors des dernières années de scola-
rité dans les écoles d’ingénieurs ;
– 140 k€ : suivi des lauréats (rémunération d’une
salariée permanente, frais de visites, rencontres,…) et
versement de la cotisation à la Fondation de France.

Soutien financier possible sous deux formes (ouvrant
droit à tous les avantages fiscaux d’une fondation recon-
nue d’utilité publique, placée sous l’égide de la Fondation
de France) :
– Pour une entreprise : don au titre du mécénat, ou
dotation ;
– Pour un particulier : don déductible soit de l’ISF,
soit de l’IRPP, dans les conditions fiscales prévues.

Pour connaître les conditions détaillées des soutiens, se
reporter au site de la Fondation :
www.fondationbesse.com
et/ou prendre contact avec son secrétariat (Tél. : 01 34
96 05 33).
Sous l’égide de la Fondation de France, 33 rue La
Fayette - 75442 PARIS Cedex 09
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